
Les déterminants 

 

Un déterminant est un petit mot qui se place  

devant un nom. 

sa fonction est de préciser le rapport de celui qui parle avec le 
nom : bien connu, mal connu, qui vient d’apparaître, qui lui 

appartient, qui est là… 

 

 Il s’accorde avec le nom 

en genre (masculin ou féminin) 

et en nombre (singulier ou pluriel) 

  mes vêtements (M-pl)   notre cour (F-Sg)  

 

Il existe différentes natures de déterminants :  

 

 

 masculin féminin 

Singulier 

articles : le – l’ – un –              
adjectifs : mon – ton 
– son         ce - cet 

la – un                      
ma – ta                         

sa - cette 

adj. : notre – votre – leur (nom singulier, 

mais plusieurs propriétaires) 

Pluriel 

 articles : les – des                                                             
adjectifs : mes – tes – ses                                                   

ces                                                                   
nos – vos – leurs (plusieurs propriétaires) 



 

La nature des déterminants :   

 

- les articles définis : le - la - l’ *- les  

- les articles indéfinis : un – une - des 

- les adjectifs possessifs : mon – ton – son – ma – 
ta – sa -  notre – votre – leur - nos – vos – leurs – 
ses.  

- les adjectifs démonstratifs : ce – cet** – cette – 
ces  

 

* l’ devant un nom qui commence par une voyelle : 
l’otage, l’instrument (l’apostrophe remplace le e de le ou 
le a de la) 

**cet devant un nom masculin qui commence par une 
voyelle : cet accident 

 

 ne pas confondre ses et ces  

 

 ses jouets (à lui) : adjectif possessif 

 ces nuages (on les montre) : adjectif démonstratif 

 

 

 


